
 

3910 
 

  PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ D'ARMAGH 
COMTÉ DE BELLECHASSE 

À une séance extraordinaire du Conseil municipal d’Armagh, tenue le 28 
avril 2026 à 18h30, à la salle municipale située au 7, rue de la Salle, à 
Armagh. 

Conformément aux dispositions du Code municipal du Québec et à 
laquelle séance sont présents : 

Siège #1 - Luc Bégin 
Siège #2 - Daniel Bédard 
Siège #3 - Sue-Élène Belisle 
Siège #4 - Gisèle Adam 
Siège #5 - Guylain Chamberland 
Siège #6 - Roxane Vézina 

Formant quorum sous la présidence de la mairesse, Mme Mélanie Bolduc. 
Mme Fadia Bayrakdar, directrice générale et greffière trésorière, est 
également présente. 

1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

Après vérification du quorum, Mme la mairesse déclare la séance ouverte, 
souhaite la bienvenue aux personnes présentes et fait la lecture du projet 
d'ordre du jour. 

2026-04-35  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de 
l’ordre du jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. Guylain Chamberland, 
Appuyé par Mme Sue-Élène Belisle, 
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 
 
D'ADOPTER l’ordre du jour tel que rédigé. 
 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 3 - POINTS DE DISCUSSION 

  
3.1 - Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du 

Québec 2024-2028 (TECQ) - Programmation de travaux version 
no.1 

 4 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 5 - LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

ADOPTÉE 

  3 - POINTS DE DISCUSSION 
 

2026-04-36  3.1 - Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du 
Québec 2024-2028 (TECQ) - Programmation de travaux version 
no.1 
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ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre 
du Programme de transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du 
Québec (TECQ) pour les années 2024 à 2028; 

ATTENDU QUE La Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par Mme Roxane Vézina, 
Appuyé par M. Daniel Bédard, 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 

QUE La Municipalité s’engage à respecter les modalités du Guide qui 
s’appliquent à elle. 

QUE La Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que 
leurs ministres, hauts fonctionnaires, employé(e)s et mandataires de toute 
responsabilité quant aux réclamations, aux exigences, aux pertes, aux 
dommages et aux coûts de toutes sortes ayant comme fondement une 
blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages 
causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou 
négligent découlant directement ou indirectement des investissements 
réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme 
de TECQ 2024-2028. 

QUE La Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux 
ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une 
lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation. 

QUE La Municipalité s’engage à déposer annuellement une mise à jour de 
sa programmation de travaux durant la période du 1er octobre au 15 février 
inclusivement. 

QUE La Municipalité s’engage à réaliser les investissements autonomes qui 
lui sont imposés pour l’ensemble des cinq années du programme. 

QUE La Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la 
programmation de travaux approuvée par la présente résolution. 

ADOPTÉE 

  4 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

2026-04-37  5 - LEVÉE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, 

Il est proposé par M. Guylain Chamberland, 
Appuyé par M. Daniel Bédard, 
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QUE la séance soit levée. 

La séance est levée à 18 h 40.  

ADOPTÉE 
 

Je, soussignée, Mélanie Bolduc, mairesse, atteste que la signature du 
présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les 
résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

  

________________________         _______________________________ 
Mélanie Bolduc, mairesse               Fadia Bayrakdar, directrice générale  
                                                         et greffière-trésorière  

 


